
FICHE REDUCTION D’IMPÔT  
 
 
 
La réduction d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile 
 
 
 
Tout particulier, assujetti à l'impôt sur le revenu, peut bénéficier de la réduction 
d'impôt s'il utilise les services d'un salarié travaillant à temps complet ou partiel, pour 
lui en tant que mandataire ou en passant par un prestataire de services. 
 
Il doit être fiscalement domicilié en France. 
Les services pris en compte sont : 

• garde d'enfants, soutien scolaire à domicile, 
• aide au maintien à domicile auprès d'une personne âgée ou handicapée, garde 

malade (à l'exclusion des soins), 
• ménage, courses, cuisine, repassage. 

 
Les dépenses prises en compte sont les sommes que 
le particulier verse : 

• soit à un salarié dont il est l'employeur direct, 
• soit à une association, une entreprise ou un organisme ayant reçu un agrément 

délivré par l’Etat et qui effectue des services à la personne. 
 
Ce plafond est majoré de 1 500 € : 

• par enfant à charge (750 € en cas de résidence alternée), 
• pour chaque membre du foyer fiscal âgé de 65 ans et plus, 
• pour toute personne qui rémunère un salarié au domicile d'un ascendant âgé 

de plus de 65 ans, bénéficiant de la réduction d’impôt. 
 
L'application de ces majorations ne peut toutefois pas porter le plafond des dépenses prises en 
compte pour le calcul de la réduction d'impôt au-delà de 15 000 € 
(Soit une réduction maximale de 7 500 €). 
 
Le montant de cette réduction d'impôt est majoré pour les personnes invalides ou ayant 
à charge un enfant handicapé. 
Le plafond est porté à 20 000 € (soit une réduction maximale de 10 000 € par an) : 

1. pour les contribuables qui étant eux-mêmes invalides ou ayant à leur charge une 
personne invalide  

2. sont dans l’obligation d’avoir recours à l’assistance d’une tierce personne, 
3. un des enfants à charge ouvre droit au complément d'allocation d'éducation de l’enfant 

handicapé (AEEH). 
 
 
 
( Ces informations sont données à titre indicatif et ne nous engage en rien. Il vous appartient 
de vérifier si votre statut vous permet de bénéficier des aides et si le montant n’a pas été 
changé auprès de votre centre d’imposition). 


